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Lettre datée du 11 février 1994, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente

de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre qui vous
est adressée par S. E. M. Zoran Lilic ´, Président de la République fédérative de
Yougoslavie (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
et son annexe comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre du
point 42 de l’ordre du jour de sa quarante-huitième session, et du Conseil de
sécurité.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Dragomir DJOKIC ´
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ANNEXE

Lettre datée du 11 février 1994, adressée au Secrétaire général
par le Président de la République fédérative de Yougoslavie

À cette heure cruciale dans le processus de règlement de la crise que
traverse l’ex-République yougoslave de Bosnie-Herzégovine, je tiens à vous faire
part de la position de mon pays sur les questions qui sont tout particulièrement
d’actualité.

Nous appuyons l’accord proposé par l’Union européenne dans le contexte des
négociations de Genève, et à l’élaboration duquel les deux Coprésidents de la
Conférence sur la Yougoslavie étaient également associés, en vue de mettre un
terme à la guerre civile dans l’ex-Bosnie-Herzégovine. À notre avis, il est
très important que les parties serbe et croate aient accepté cet accord. À
présent, il est indispensable d’obtenir également l’acceptation des dirigeants
des musulmans de Bosnie, d’autant plus que l’accord répond aux voeux qu’ils
avaient initialement exprimés.

Nous souscrivons également aux accords relatifs au cessez-le-feu et à la
démilitarisation de Sarajevo récemment conclus par les parties serbe et
musulmane, avec la participation active et le concours précieux de la FORPRONU
sur le terrain, représentée par votre émissaire personnel, M. Akashi, et le
général Rose. Nous sommes convaincus que ces accords établissent une base
solide pour placer Sarajevo sous le contrôle administratif de l’Organisation des
Nations Unies, ce qui est un élément important dans le règlement global de la
crise dans l’ex-Bosnie-Herzégovine. Nous pensons également que cette entente
réalisée sur le terrain peut hâter la conclusion d’un accord sur la crise
elle-même.

Les accords susmentionnés sont d’autant plus importants qu’ils ont été
négociés dans un climat très défavorable à la suite de la pire tragédie
— jusqu’à présent — subie par la population civile sur l’un des marchés de
Sarajevo, tragédie qui risque très certainement d’élargir encore davantage le
fossé existant entre les parties en conflit, d’accaparer l’attention de
l’opinion publique internationale et d’inciter les responsables à chercher une
solution à la crise dans une nouvelle intensification des conflits armés plutôt
que dans la négociation.

Aussi, nous sommes vivement préoccupés par la décision incongrue et
inadéquate du Conseil de l’Atlantique Nord qui cherche à résoudre le conflit par
le biais d’un ultimatum et de la force militaire. Il faut bien voir que des
décisions de cette nature encouragent la poursuite de la guerre et que la paix
ne peut être que le fruit de négociations menées dans des conditions d’égalité.
Cette décision de l’OTAN constitue une usurpation illégale des compétences
politiques du Conseil de sécurité de l’ONU par l’organisation militaire la plus
puissante de la planète. À l’instar de nombreux autres États Membres de
l’Organisation des Nations Unies, la République fédérative de Yougoslavie a la
ferme conviction que seule l’ONU est habilitée à prendre des décisions
politiques de cette nature, en particulier celles qui ont trait à l’usage de la
force pour le règlement d’une situation quelconque sur le terrain.
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Le fait que le Conseil de l’Atlantique Nord ait adopté cette décision en se
fondant largement sur des hypothèses non vérifiées qui rendent la partie serbe
responsable de la tragédie du marché de Sarajevo est particulièrement
préoccupant. Les représentants de l’ONU à Sarajevo ont indiqué explicitement
dans leurs interventions officielles qu’il était impossible d’identifier la
partie responsable. Les déclarations faites par des experts étrangers et
yougoslaves compétents montrent que la partie serbe n’a pas commis, et n’aurait
pas pu commettre, cet acte criminel et tragique.

Comme vous le savez, le Gouvernement de la République fédérative de
Yougoslavie a condamné de la manière la plus ferme ce crime abominable qui a
fait un grand nombre de morts et de blessés parmi la population civile de
Sarajevo, considérant qu’il porte un coup au processus et aux efforts de paix,
et il a réclamé une enquête impartiale dirigée par des représentants de l’ONU,
avec la participation de représentants de toutes les parties engagées dans le
conflit en Bosnie. Nous estimons que le monde entier a le droit de connaître
toute la vérité sur les responsables de cette vaste tragédie humaine et sur
leurs motivations, et nous comptons que vous apporterez personnellement votre
soutien à cette enquête.

Nous considérons qu’une décision, surtout s’il s’agit d’un ultimatum dans
les relations internationales, ne peut en aucun cas être fondée sur une
présomption de culpabilité car elle serait alors elle-même criminelle. La
communauté internationale et l’Organisation mondiale en particulier ne doivent
pas autoriser un tel précédent. Il est tout à fait inadmissible, et dangereux,
qu’une organisation militaire, se fondant sur son propre jugement, s’arroge des
compétences politiques qui, en vertu de la Charte des Nations Unies, sont
dévolues exclusivement aux instances de l’Organisation mondiale.

Compte tenu de ce qui précède, je vous prie, Monsieur le Secrétaire
général, de prendre toutes les dispositions voulues pour restituer au Conseil de
sécurité de l’ONU toutes les prérogatives politiques qui ont été usurpées dans
le règlement de la crise en ex-Bosnie-Herzégovine. Cela contribuerait à hâter
le processus de paix fondé sur la négociation et à lui assurer une heureuse
issue.

Je vous serais très obligé, Monsieur le Secrétaire général, de bien vouloir
porter la teneur de la présente lettre à la connaissance des membres du Conseil
de sécurité.

Zoran LILIC ´

-----


